
PRINCIPES
DU DROIT PUBLIC, POLITIQUE ET CIVIL

DELA MONARCHIE FRANÇAISE,

COMBINÉS
i°. Avec laConftitution de l’État Militaire, fa Compo-

sition , fon Organifation , fes Devoirs ôc fes

Fondions
;

2 °. Avec la Divifion , la Difcipline , la Police ôc l’A-

miniftration générale de l’Armée
;

3°. Avec la Conftitution , la Compofition , l’Organi-

fation , les Devoirs à les fondions du Corps de»

Commiliaire s des Guerres ;
#

Présentés

A L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

Et à M. DE LA Tour-du-Pin, Lieutenant - Général
des Armées de Sa Majcfté

,

Minore ôc Secrétaire
d’Etat au Département de la Guerre ;

Par M. GOUPY,
Capitaine de Cavalerie , CommilTaire des Guerres réformé*

P'o

Nam fuadere Prinelpi quod oporteat multi laboris
, ajfentatlo erga

'Princïpem quemcumque five affetfu peragitur. (Tacit. Hift.jl

Pour flatter quelque Prince que ce foit, il n’eft pas befoin d<^

l’aimer, & il eft difficile de dojmer à uja fyjaîtrç des ÇQufeils juftcf,



SOUSCRIPTION PROPOSÉE.

Cet Ouvrage fera en
3
Volumes grand, in-octavo ï

de
5
à 600 pages chacun , formant 1 12 à 115 feuilles

d’imprelïion pour chaque exemplaires.

Cet ouvrage ell divilé en quinze Parties.

Première Partie.

La première Partie qui formera le premier Volume ,

préfente 8c développe :

1 °. Les Principes fondamentaux politiques qui doi-

vent fervir de bafe a la conftitution de l’État militaire,

à fa compontion ,
à -fon organisation , à fes devoirs,

à fes fondions ,
à fa difcipline, à fa police 8c à l’ad-

miniftration générale de l’armée.

i°. L’analyfe des derniers Edits & Ordonnances
concernant la conftitution , la compoftion , l’organi-

fation
,

les devoirs & les fondions des CommiÆiircs

des Guerres.

3
0

. Et les projets des nouveaux Edits 8c Ordon-

nances touchant l’utilité 8c la neceiîité de ce corps

dadminiftration militaire, inftitué fuiyant les prin-

cipes du droit public 8c politique de la Monarchie

Françaife.

II. Partie.

La fécondé ,
concernant rad'miniftration particu-

lière des fourages
,

attribuée par les derniers Régle-

ments émanés du Confeil de la Guerre, à chaque

régiment de Cavalerie
,
démontrera :

i°. Le zèle des Commilfaires des Guerres a con-

courir , d’après leurs devoirs , à l’exécution complette
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des vues économiques du Gouvernement , touchant

ladrAiniflration militaire.

2°. Leur vigilance à prévenir les illégalités qui

pourroient contrarier ces mêmes vues.

3°. La foldité de leurs obfervations pour fubftituer

à ces illégalités , des formalités conformes aux dif-

politions des Ordonnancus du Roi ,
touchant Ladmi-

niftration militaire.

4°. Les avantages réfultans de ces mêmes forma-

lités , tant au profit des Finances deSaMajefté, que

pour le bien de fon fervice.

'5®. Et l’incapacité de l’Etat militaire
,
pour tous les

détails relatifs a fon adminiftratior*

III. Partie.

La troifieme, concernant les Hôpitaux militaires,

démontrera :

l
Q

. Les défavantages nécefiairement attachés a une

entreprife générale touchant cette partie de l’admi-

niftration generale militaire > & dérivant de fa na-

ture
,

qui ne peuvent qu’être palliés par toutes les

précautions les plus fages &c les plus profondément
combinées.

2°. Et les avantages confulans résultant d’une

régie particulière touchant cette partie très-intérefiante

de l’adminiftration militaire ;
dans l’exécution de la-

quelle le Gouvernement recueillera fans altération

les fruits précieux de fes heureufes combinaifons , tant

pour les foins & la fanté de fes troupes
,
que pour

le foulagement patriotiquement combiné des Finances

de Sa Majefté.

I V. Partie.

La quatrième > concernant l’adminifi:ration géné-

rale des fourages ,
démontrera :
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Les abus multipliés dérivant ncceiïàirement

d’une entreprife générale touchant cette partie de
l’adminiftration militaire

, contre lefquels la vigilance
la plus |conftante vient s’anéantit infrudueufement.

2°. Les avantages iafinis réfultant d’une régie bien
combinée , & fortement exécutée dans cette partie.

3°. Et l'incompatibilité des devoirs & fondions de
1 Etat militaire avec l’adminiftration particulière de
la régie des fourages : derniere opération qui , en
énervant la difcipline militaire 3 eft fufceptible de
tous les inconveniens attachés immanquablement aux
entreprifes générales touchant cette partie , fans même
y trouver de la part du Gouvernement les reftburces

attrayantes
, (

mais uniquement fpécieufes , fugitives
&:ruineufes) des grandes entreprifes, auxquelles une
pénurie momentanée lui a fait donner la préférence
alternativement.

V. Partie.

La cinquième , concernant la conftiturion du corps
des CommilTaires des Guerres , démontrera :

i°. La conftiturion primitive de ce corps , fa com-
polition , fon organîfation

, fes devoirs & fes fonc-

tions militaires , dont fes privilèges
, prérogatives &c

diftimStions attachés à l’Etat militaire dévoient être le

patrimoine : conftitution primitive «émanée du fyf-
tême féodal qui

,
quoique néceftairement mai com-

binée dans le principe
, relativement aux fondions

de détails attribuées à ce corps purement d’adminif-
tration militaire

, ne pouvoir pas démontrer aufli évi-
demment qu’aujourd’hui fes défauts

,
par le peu

d’étendue de ces mêmes fondions; les troupes à
cette époque n’étant pas aufti nombfeufes , conféquem-
jnent les details y relatifs ne demandant point une
vigilance aufli étendue

?
ni aufti excluftvemem fuivie*
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2®. La conftitution vraie de ce corps prefïentîe par

les divers Edits ôc Ordonnances qui y font relatifs t

mais prefque toujours contrariées impolitiquement par

des fpéculations fîfcales enfantées par l’intrigue , cor-

ruptrice des principes purs de la faine politique.

3°. La conftitution amphibie, faftueufe & inutile

de. ce corps puifée dans le fyftême monftrueux de

de la féodalité. #
4®. Et la vraie conftitution de ce corps , dont pat

des fondions analogues a fa. conftitution ,
le Gouver-

nement recueillera fans altération les fruits heureux

dérivant de fes profondes, combinaifons touchant cette,

même conftitution.

VI. Partir

La fîxième , concernant, la. légiflation de. l’admît

niftration militaire ,
démontrera :

1 °. L’origine de l’anarchie des loix relative à l’a -

miniftration militaire.,

2°. Les caufes de la perpétuité de cette même anar-

chie.

3°. Et le plan fur lequel il faudroit fe modeler*

pour éviter ,
d’anéantir même cette anarchie*

VII. P'a rti- e

La fèptième ,
concernant tous les Corps de cavalerie

de l’armée Françaife ,
démontrera :

1°. La vigilance patriotique de la. part du corps

des Commilfaires des Guerres à découvrir, conformé-

ment à fes. devoirs & à fes fondions , au Gouverne-

ment, les abus multipliés qui minent fourdement &.

énervent la difcipline militaire.

2°. Que les Commiftaires des Guerres ne font point

,

toujours trompés & qu’ils ne trompent point la Cous

« %
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par des états qu’ils envoienr

( machinalement
, te!

que l’Auteur de Pexarnen critique du militaire fran-
çais les en accufe

)
tels que les Quartiers-maîtres ou

les Majors des Régimens les leur remettent.

VIII. Partie.

La huitième
, concernant les revues faites par les

Commiflaires des Guerres
, & la liquidation de ces

mêmés revues, démontrera:
ï
0

- La cônrioiflTance de la part du corps des Com-
miffaires des Guerres des Ordonnances du Roi, con-
cernant leurs fondions près des troupes de Sa Ma-
jefté.

2 . L application jufte qu’ils font des fages dif-
pofitions de ces memes Ordonnances

, pour prévenir
les Officiers fnpérieurs des Régimens, dont ils ont la

police, des écarts multipliés qui y font portés journel-
lement.

3
9

* De leur méthode, conforme aux Ordonnances
du Roi

,
pour compter

, lors de leurs revues ,
les

individus qui compofent les différêns Régimens dont
la police leur eft confiée.

4°. L analyfe 8c la liquidation qu’ils font tant des
divers môuvemens que des érats 8c «livrets de revue
qui leur font remis, fort par les Quartiers-maîtres ,

foit par les Majors des Régimens.

5
°. Et la fermete franche 8c honnête, avant que

de le conftater légalement
,

qu’ils emploient vis-à-vis

des Commandans des Régimens pour leur faire part
des écarts fans nombre apportés aux difpofitipns- des
Ordonnances de, Sa Majefté

,
pour qu’ils aient à y

porter la plus févère attention, afin .de a être point
dans la pofition d înftruire le Gouvernement de ces
prévarications.
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IX. P A R T I El

La neuvième ,
concernant les pen fions de retraite

des Officiers des troupes de Sa Majefté ,
démontrera :

i-°. La magnanimité des Officiers des troupes qui

,

en répandant leur fang pour la fplendeur & la défenfe

de la Patrie ,
ne veulent devoir qn a leurs lacrihces

originaires, fans être aucunement à charge a la Patrie,

leurs pendons de retraite ,
dont les capitaux qui les

motiveront, opéreront fucceffivement une came confti-

tutionnelle & fondamentale d’amottiftement a la de-

charge des dettes de la Patrie.
^

2°. Les foins paternelles pris par Sa Majefte
,
pour

féconder la magnanimité des Officiers de fes troupes.

3°. Et les formalités prefcrites par Sa Majefté, pour

opérer & réalifer tous ces avantages
,

_

tant au profit

des Officiers de fes troupes ,
qu a celui de la Nation

entière.

X. Partie.

La dixième ,
concernant la vifite des Cafernes ,

démontrera :

1°. La négligence de la part de quelques penonnes

chargées de la direction des ouvrages relatifs tant a

la conftrudion qua l’entretien des cafernes , vis-à-vis

des entrepreneurs d’icelles.
a

2°. Les illégalités employées par ces memes per-

fonnes pour la vifite & la réception defdites cafernes

& bâtimens en dépendant.

3°. La furveillance de la part do la plus grande

partie des Commiffaires des Guerres pour parer aux

inconvéniens réfultant ,
tant de cette négligence que

des illégalités qui en font la fuite
,
portant le plus

grand préjudice aux finances de Sa Majefte ,
a la falu-

brité & à la tranquillité de fes troupes.

* 4
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4°. Et les formalités légales employées par le,Commilîaites des Guerres pour procéder à I T& réception defdites cafernes fors de U

fi'"'; p” '«
£‘

iEpx.'ssr - «*- »« '«P-

XI.- p A R T I E.

vZZS?’ C°"C"""“

firionc |r
es

,(
0r

!

llalit« égales, conformes aux difpo-

k
‘ des Ordonnances de Sa Majèfté

, employées par

pour 1 ^
S
M
nÿ Partl

! T Comm 'flàires de Gue respour 1 etabliflèment des logemens militaires.
*

rJ ' °-
• rvations impartiales par eux faites

tans “kT,
5 ^u

’

aux Municipalités & aux habi’

fou par les prétentions abufives de la part des troupesr par la tiédeur des Municipalités, foit enfi/parI eloignement plus ou moins mal fondé de la part Sescontribuables auxdits logemens militaire, rlJ* jt
linons des Ordonnances du Roi P°*

3°. Les démarches multipliées par. eux faites nourconcilier ces mêmes intérêts divifés par des nêrOn

pou. js’t2rr&*gs£ î*t
;

anéantir par leurs décidons.
° P de les

.

4°. Et leur Surveillance Soutenue à ne point lailTern rpduire des aous dans cette partie intérelfante duService militaire
, motivés par des exemptions men-



diées , trop légèrement accordées. Sources intarilTables
de réclamations

,
qui , en contrariant l’exécution de

ces fortes

'

d’opérations
, y introduifent l’arbitraire

dont 1 altération des fages difpofitions des Ordon-
nances de Sa Majefte eft une fuite nécelïaire.

XII. Partie.

La douzième
, concernant les Confeils de Guerre ”

Remontrera :

*

19. La j ufte application faite par les CommilTaires

• n

/

erreS 5 ^ es difpofitions des Ordonnances de Sa
Majefte

, touchant la nature des délits commis par
aucun des foldats de fes troupes*, dont les peines
j ultement prononcées doivent être décernées avec pré-
ciiion

, fans interprétation.

Le ftlence de la loi devant être a la décharge de
1 accule

, dont le délit néanmoins reconnu
, quoique,

non prevu par la loi , doit être puni
, mais non pas

comparativement aux délits exprimés & clafles par les
Ordonnances militaires qui y font relatives.

i°. Les observations par eux faites pour réclamer
1 execution littérale des Ordonnances de Sa Majefté
vis-a-vis des particuliers qui fe font rendus parcici-
pans a ces memes délits, dont l'impunité altère la
juitice generale des loix qui les ont prévus.

.
5 °- les démarches par eux légalement faites

vis-a-vis des Juges fupérieurs pour, en mitigeant &
en entendant un premier jugement trop rigoureux . d’a-
pres le filence de la loi , conferver à un Citoyen
malheureux par fes écarts , la liberté civile

, afin de
lui procurer

, (fa punition révolue)
, l'heureufe con-

lolation de faire oublier exemplairement à la patrie,
tçs anciens torts,

r



La treizième , concernant les lits 8c fournitures

militaires dans les Cafernes du Royaume, 8c le P'ifa

des différens Mémoires des dépenfes relatives a 1 ad-

miniftration militaire
,
démontrera :

i°. La vigilance la plus foutenue de la part des

Commiiïaires des Guerres
,
pour conftater 8c dévoiler

les abus préparés , fous mille formes différentes ,
par

les Entrepreneurs- généraux chargés des fournitures

de cette partie de l’adminiflration militaire»

i °. La folidité de leurs obfervations pour prévenir

ces memes abus auiE préjudiciables aux Finances de

Sa Majefté
,
qu’à la fan té ,

tranquillité 8c aux intérêts

de fes troupes.

3°. Les formalités légales par eux employées , tant

pour découvrir ces memes abus ménagés captieufement

par les détours les plus condamnables ,
que pour les

mettre en la plus grande évidence ,
afin de les anéantir.

4°. Et les précautions par eux prifes pour prévenir

tes memes abus en dirigeant leurs opérations , con-

formément aux fages difpofitions preferites par les Or-

donnances du Roi , concernant fon fervice.

X 1 L P A R T r E.

La quatorzième , concernant la police 8c la difei-

pline des troupes , démontrera :

i°. Les foins les plus aflidus employés par les Corn-

miliaires des Guerres ,
touchant la police 8c la dif-

ciphne des troupes ,
relatifs à leurs devoirs 8c à leurs

fondions.
,

2°. Les obfervations multipliées pat eux légalement

faites >
afin de concilier l’efprit des Ordonnances mi-
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litaires avec leurs difpoficions pour la confervation des
intérêts précieux des anciens défenfeurs delà Patrie,
vidfcimes journellement de Inexécution trop littérale de
ces mêmes difpofitions.

j°. Leurs proportions diélées par l’efprit de ces
mêmes Ordonnances militaires pour être autorifées à
ménager ces intérêts mérités , conformément aux in-
tentions de Sa Majefté.

4°. Leur furveillauce pour maintenir fans altération
toutes les parties qui leur font confiées de la police ôc
de la difeipline des troupes

, dont les écarts multipliés
ne peuvent erre prévenus qu’en y portant de leur parc
la p^lus rigoureufe & févère attention. •

5 . Et les décidons préparatoires par eux légalement
rendues, touchant ces mêmes écarts, pour mettre à
meme les Juges militaires fupérieurs

, de les confirmer
fuivaut les difpflfitions des Ordonnances de Sa Majefté»

XV. & dernière Partie.

La quinzième, concernant les Subdélégués, démon-
trera :

l . Les irrégularités employées journellement par
les Subdelégues dans les détails militaires

, lors de
leur fubftitution accidentelle aux fonctions des Coin-
miffaires des Guerres.

2°. Les furprifes multipliées faites à leur inexpé-
rience touchant ces mêmes détails, aufli préjudiciables
à la difeipline & aux vrais intérêts des troupes

, qu’aux
finances de Sa Majefté.

3°. Leur tiédeur naturelle a ce fujet, dérivant nécef-*
fairement de J’exercice éventuelle de leur part, des
fondions attribuées & exercées fans interruption par
ies CommifTaires des Guerres.
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¥*• Les formalités légales employées par les Com-
ITriiiïaires des Guerres pour confolider

,
par l’expé-

rience de leurs chefs, la févère attention par eux portées
à tous les détails militaires qui leur font confiés., en
leur rendant un compte fidele 8c journalier de toutes
leurs opérations.

5
°. Et les fages précautions par eux prifes pour

tranfmettre à leurs fucceffeurs leurs connoifTances ac-
quifes touchant ces mêmes détails militaires

, afin de
perpétuer ces mêmes connoifTances fans altération

, 8c
mettre à même leurs fucceffeuts de fe diriger dans
toutes leurs fonctions , conformément aux fages dif-
pofitions des Ordonnances 8c Réglemens rendus par
Sa Majefté, concernant fa police 8c la difcipline de
fes troupes.

La foufcription entière fera de douze livres. On
payera huit livres en foufcrivant, 8c quatre livres en
recevant l’Ouvrage.

Les trois vplumes feront délivrés à la fin de cette

année.

Le prix de cet Ouvrage, pour ceux qui n’auront
pas foufcrit , fera de dix-huit livres.

Cet Ouvrage fera imprimé dans le cara&ère 8c avec;

le papier de ce Profpeétus.

jModèle de Souscription.

Reçu de M ; à compte de la,

foufcription d’un exemplaire
d’un Ouvrage intitulé : Principes du Droit public ,

politique & civil de la Monarcihe Française 0

i
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qu’on délivrera moyennanr la fomme de quatre livre j
qui fera remife pour le reliant de la foufcription.

Signé. z

On foufcrit a Paris * chez M. Vandé
5 Bânquier i

Paris
5 rue Michel-le-Comte, N° 14.
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M ONSIÉURj

J’ai l’honneur de vous faire palier :

i
c

. Un exemplaire du Supplément du Journal

militaire , contenant l’extrait dun ouvrage fur la

Législation militaire , 8c les annonces de plusieurs

Mémoires militaires que j’ai compofés.

20 . Et le profpeétus d’un ouvrage très-confldérable

que j’ai propofé par foufeription , concernant l’Orga-

nifation politique , la Difcipline , la Police 8c l’Ad-

miniftration générale militaire.

Voudriez-vous bien vous intérefler , foit perfon-

nellement , foit par vos connoiiTances à la publication

de cet ouvrage patriotique, en adoptant, ou leur fai-

fant adopter les conditions de cette foufeription déiin-

térelfée ; vous combleriez mes veilles préfentes 8c fu-

tures.

J’ai l’honneur d’être très-fncèrement».

Monsieur,

Votre très-humble & très-obéifTant

ferviteur, Goupy, rue Thévenot,

N° z6 , à Paris,






